
 

Département du LOIRET 
Arrondissement d’ORLÉANS - Canton de SULLY-SUR-LOIRE 

 

Commune 
de 

VILLEMURLIN 

 

 
Inscriptions 

année scolaire 
2023/2024 

 

Tous les enfants nés en 2020 qui rentrent en Petite Section de maternelle, où tout enfant 
déménageant et arrivant à Villemurlin, doivent être inscrits : 
En maternelle : tous les enfants ayant 3 ans minimum dans les quatre mois qui suivent la rentrée scolaire (31 
décembre). 
En primaire : tous les enfants à partir de 6 ans. 

 En utilisant le dossier ci-après, ou en le téléchargeant sur le site internet de la Mairie : villemurlin.fr, 
 Compléter le dossier (une « fiche famille » par foyer et une « fiche enfant » par enfant), 
 Retourner le dossier et les pièces nécessaires (liste ci-dessous) à la Mairie : 

o Par courrier : Mairie de Villemurlin 8 Route de Cerdon 45600 VILLEMURLIN, 
o Par courriel : mairie@villemurlin.fr, 
o En le déposant au secrétariat de Mairie pendant les horaires d’ouverture au public :  

 Lundi, jeudi et vendredi de 16 h à 18 h 30 ; 
 Mercredi de 9 h 30 à 11 h 30. 

 
INSCRIPTION ADMINISTRATIVE 
Vous devrez vous munir : 

 de votre livret de famille, 
 du carnet de santé de l'enfant, 
 d'un justificatif de domicile (facture d'eau, d'électricité, de gaz, de téléphone fixe, ...), 
 du certificat de radiation de l'école précédente si nécessaire. 

Il sera établi un certificat de pré-inscription scolaire et le dossier sera transmis à la direction de l’école : 
- ISDES (Maternelles) : Madame Alicia PIDOT, Directrice : 02 38 29 10 22 
- VANNES (CP, CE1 ET CE 2) : Monsieur Thibaut LACAILLE Directeur : 02 38 58 16 61 
- VILLEMURLIN (CE2, CM 1 et CM 2) : Monsieur VILLAIN Directeur par intérim : 06 98 93 24 21 

 
INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE 
L’établissement scolaire vous contactera.  
 
INSCRIPTION A LA GARDERIE PERISCOLAIRE 
Chaque année, une réactualisation du (des) dossier(s) pour l'inscription en Mairie pour la garderie 
périscolaire est à effectuer (dossier joint). 
 
INSCRIPTION AUX TRANSPORTS SCOLAIRES 
Une information concernant le transport scolaire est dans ce dossier. 
 
INSCRIPTION AUX RESTAURANTS SCOLAIRES 
Pour la restauration scolaire la réactualisation devra être effectuée en déposant le dossier joint au Syndicat 
Scolaire Isdes-Vannes-Villemurlin : 02 38 86 90 42 ou siris.ivv45@wanadoo.fr. 
 
INSCRIPTION AUX ACCUEILS DE LOISIRS (MERCREDI APRES-MIDI) 
Le dossier est à remplir sur le site internet de la Communauté de Communes du Val de Sully.  
 

8 Route de Cerdon   45600 VILLEMURLIN 
Téléphone : 02 38 36 25 12                              Télécopie : 02 38 36 38 32  

Email : mairie@villemurlin.fr      : @villemurlin site internet : villemurlin.fr



Commune 
de 

VILLEMURLIN 

 

 Inscription scolaire 
2023/2024 

 

RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT LA FAMILLE 

Réservé à la Mairie: 

Dossier reçu le :  Dossier traité le :   
 
Renseignements concernant le foyer  
 

Les Responsables Responsable 1 du foyer Responsable 2 du foyer 
Qualité (mère – père – belle-
mère – beau-père – famille d’accueil)   

Situation matrimoniale   

Nom d’usage   

Nom de naissance   

Prénom   

Téléphone domicile   

Téléphone mobile   

Téléphone professionnel   

Profession   

Employeur   

Adresse électronique   
 
Adresse du foyer  
 

N° :   Rue    

Code postal et ville :    

Pour les parents séparés, merci de penser à renseigner la partie ci-dessous, pour le parent qui 
ne réside pas dans le foyer désigné ci-dessus : 
 

Monsieur  Madame :   Qualité   

Nom :   Prénom :   

Adresse :    

Tel mobile :   Tel domicile :   

Adresse électronique :     

 

Enfant(s) du foyer scolarisé(s) : 
 

Nom Prénom Date et lieu de naissance Sexe Classe 
     

     

     

     

     

 Signature responsable 1 :   Signature responsable 2 : 
A Villemurlin, le 

  / 
  / 

    

 

  / 
  / 

    

 

  / 
  / 

    

 



  



Commune 
de 

VILLEMURLIN 

 

 Inscription scolaire 
2023/2024 

 

RENSEIGNEMENTS 
CONCERNANT L’ENFANT 

A INSCRIRE 
 
RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’INSCRIPTION 
(En cas d’inscription de plusieurs enfants, merci de remplir cette partie pour chaque enfant) 
 
NOM :   Prénoms :   
 
Date de naissance :  lieu de naissance :   
 
Département de naissance :   
 
Sexe :   Masculin    Féminin 
 
INFORMATIONS RELATIVES A LA SANTÉ DE L’ENFANT  
 
Nom du médecin traitant :   Téléphone :   
 
Vaccinations (Vaccins obligatoires) 

Vaccin Date de vaccination 

BCG  

D.T.P  

Hépatite B  

Pneumocoque  

Rougeole - Oreillons - Rubéole  

Autres vaccins  
 
 
PERSONNES A PRÉVENIR EN CAS D’URGENCE (Autres que les parents)  
3 personnes majeures maximum – Merci de vous assurer de la fiabilité de ces contacts 

NOM - Prénom Lien/enfant Tel mobile Tel fixe 
    

    

    

 
 
PERSONNES AUTORISÉES A VENIR CHERCHER L’ENFANT (Autres que les parents)  
3 personnes majeures maximum 

NOM - Prénom Lien/enfant 
Date de 

naissance 
Tel mobile Tel fixe 

     

     

     

  / 
   / 

    

    

 CLASSE :  



 

ENFANT : NOM :   Prénoms :   
 

 

Les parents mêmes séparés, sont supposés exercer conjointement l’autorité 
parentale. En cas de séparation des parents, les deux parents sont donc indiqués 
comme étant à prévenir en cas d’urgence et autorisés à venir chercher l’enfant. En 
cas de droit de garde restreint, la restriction devra être clairement exprimée et 
justifiée par la photocopie du jugement. 

   
 

Responsable 1 du foyer 
Représentant légal 

 

 
Je soussigné(e) Madame, Monsieur   
  Mère 
  Père 
  Tuteur (dans ce cas fournir obligatoirement copie du document attestant la qualité), 
 

- Certifie l’exactitude des renseignements complétés par mes soins dans ce dossier et m’engage à signaler 
immédiatement toutes modifications à la Mairie de Villemurlin, 

- Certifie en outre être titulaire de l’autorité parentale nécessaire à l’établissement de la présente demande et 
effectuer cette démarche en accord avec le parent non signataire. 

 
Fait à Villemurlin, le  Signature obligatoire : 
 
 
 

 
 

Responsable 2 du foyer 
 

 
Je soussigné(e) Madame, Monsieur   
  Mère 
  Père 
  Tuteur (dans ce cas fournir obligatoirement copie du document attestant la qualité), 
 

- Certifie l’exactitude des renseignements complétés par mes soins dans ce dossier et m’engage à 
signaler immédiatement toutes modifications à la Mairie de Villemurlin, 

- Certifie en outre être titulaire de l’autorité parentale nécessaire à l’établissement de la présente 
demande et effectuer cette démarche en accord avec le parent non signataire. 

 
Fait à Villemurlin, le  Signature obligatoire : 
 
 
 

 
 
Partie réservée à la Mairie 

CERTIFICAT DE PRÉ INSCRIPTION SCOLAIRE 
NOM :    Prénoms :   

Date de naissance :   lieu de naissance :   

Est enregistré(e) en mairie le :   Avis du Maire :  FAVORABLE 

   DÉFAVORABLE 
École de :  ISDES  VANNES SUR COSSON  VILLEMURLIN 
A Villemurlin, le  
Le Maire, 
Sarah RICHARD 

  / 
  / 

    

 

  / 
  / 

    

 

  / 
  / 

    

   / 
  / 

    

  



Commune 
de 

VILLEMURLIN 

 

  
BULLETIN D’INSCRIPTION  

À LA GARDERIE PÉRISCOLAIRE DE 
VILLEMURLIN  

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 
 

 
 

Document à compléter et à remettre à la Mairie 
accompagné d'une attestation d'assurance pour chaque enfant 

 

 
Renseignements concernant le foyer 
 

Les Responsables Responsable 1 du foyer Responsable 2 du foyer 

Qualité (mère – père – belle-
mère – beau-père – famille d’accueil)   

Situation matrimoniale   

Nom d’usage   

Nom de naissance   

Prénom   

Téléphone domicile   

Téléphone mobile   

Téléphone professionnel   

Profession   

Employeur   

Adresse électronique   

Régime Sécurité Sociale :  CPAM    MSA    Autre : …….....  CPAM    MSA    Autre : ……….. 

Numéro d’allocataire CAF    

Quotient Familial 
(joindre justificatif)   

 
Adresse du foyer  
 

N° :   Rue   

Code postal et ville :    

Pour les parents séparés, merci de penser à renseigner la partie ci-dessous, pour le parent 
qui ne réside pas dans le foyer désigné ci-dessus : 
 

Monsieur  Madame :   Qualité   

Nom :   Prénom :   

Adresse :    

Tel mobile :   Tel domicile :   

Adresse électronique :    



Enfant(s) du foyer scolarisé(s) : 
 

Nom Prénom Date et lieu de naissance Sexe Classe 
     

     

     

     

     

 
Personnes désignées par le responsable légal à venir chercher l’enfant : 

Nom et prénom :   Téléphone :   

Nom et prénom :   Téléphone :   

Nom et prénom :   Téléphone :   

Nom et prénom :   Téléphone :   
 
Pour les enfants de l’école élémentaire uniquement : 
 

Nous autorisons notre (nos) enfant(s) à quitter seul(s) :  
 

 La garderie à …..…h………  
 
Autorisation parentale pour photos 
 

J’autorise ou nous autorisons l’équipe d’animation à photographier mon 
(mes) enfant(s) et à utiliser les photos dans le cadre d’une activité du service 
d’accueil. 
Les photos pourront être utilisées dans les bulletins municipaux. 
 

 Oui     Non 
 
Fiche sanitaire 
 

Document ci-joint, joindre la copie du carnet de vaccination. 
 

 
Le(s) responsable(s) légal(aux) de l’enfant déclare(nt) exacts les 
renseignements portés sur cette fiche, accepte(nt) le règlement intérieur ci-
joint, et autorise(nt) le personnel du service à prendre, le cas échéant, toutes 
mesures rendues nécessaires par l’état de l’enfant. 
 
Seuls les enfants « inscrits » seront admis aux services. 
 
 
 
À VILLEMURLIN, le  
 

Signature responsable 1 :     Signature responsable 2 : 
  

  / 
  / 

    

 



  



 
  



Exemplaire à signer et à remettre avec la fiche d’incription 



 
  



Exemplaire à conserver 



 
  



Département du LOIRET 
Arrondissement d’ORLÉANS - Canton de SULLY-SUR-LOIRE 

 

 
Commune 

de 
VILLEMURLIN 

 

 
FICHE DE RÉSERVATION  

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
Année scolaire 2023-2024 

 
DÉLAI DE RÉSERVATION/ANNULATION/MODIFICATION :  

le mardi soir précédant la semaine concernée 
 

Nom et prénom de l’enfant :   
 

SEPTEMBRE 2023 

  Périscolaire MATIN HEURES  Périscolaire SOIR 
     

4 L    

5 M    

7 J    

8 V    
     

11 L    

12 M    

14 J    

15 V    
     

18 L    

19 M    

21 J    

22 V    
     

25 L    

26 M    

28 J    

29 V    

 
Merci de remettre ce document directement à la garderie, ou à la Mairie, et de prévenir rapidement d'un 
changement de dernière minute. 
Contact Mairie : tél : 02 38 36 25 12 mail : mairie@villemurlin.fr  
Contact garderie, sur les créneaux d'ouverture : 02 38 31 05 80 
 

Je soussigné(e)   responsable légal(e) de l'enfant, déclare inscrire 
mon enfant aux dates renseignées ci-dessus. Je suis informé(e) que les réservations peuvent 
être modifiées jusqu’au mercredi soir précédent la semaine à modifier. 
 

A Villemurlin, le     Signature : 
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E 
 

* 
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e 
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T



 

INSCRIPTION AUX  
TRANSPORTS SCOLAIRES 

 

 



  





 
  



 
  



 
ACCUEILS DE LOISIRS 

(3 - 11 ans) 
Il n'y a plus d'exemplaire papier des documents d’inscription. 

Inscriptions possibles en fonction des places disponibles 

Sur https://valdesully.fr/  

             
DOSSIERS ADMINISTRATIFS 
Le Service Petite Enfance / Enfance participe à l'effort collectif en matière de protection de 
l'environnement et dématérialise ses dossiers d'inscription. 
Merci de remplir un dossier administratif et une fiche sanitaire de liaison pour l'année. 

 Remplissez le dossier administratif en ligne ET envoyez un mail au secrétariat enfance avec votre 
dernière attestation de quotient familial (si ≤ à 800) et/ou votre attestation d'employeur (si vous ne 
résidez pas dans la Communauté de communes du Val de Sully) en titrant vos documents au nom 
et prénom de l'enfant. 

 Remplissez la fiche sanitaire de liaison en ligne ET envoyez un mail au secrétariat enfance avec 
les pages "vaccinations" (90 à 93) du carnet de santé (même si rien n'est inscrit dessus) en titrant 
vos documents au nom et prénom de l'enfant. 

 Si votre enfant fait l'objet d'un PAI (Plan d'Accueil Individualisé), remplissez le formulaire, 
faites renseigner et signer la page 4 au médecin qui suit l'enfant, et envoyez-le tout par mail au 
secrétariat enfance dans les plus brefs délais, en titrant le document au nom et prénom de l'enfant. 

Vous pouvez consulter le nouveau règlement intérieur sur le site internet.  
Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez contacter le secrétariat enfance au 02 18 18 00 38 ou par 
mail à secretariat.enfance@valdesully.fr (un rendez-vous vous sera proposé pour venir remplir le dossier 
à la Maison pour Tous, 32 bd Jeanne d'Arc à SULLY). 
Merci de ne remplir qu'un seul dossier par enfant par année civile. En cas de modification, envoyez 
simplement un mail à l'adresse indiquée plus haut. 
 
NOS DIFFÉRENTS ACCUEILS DE LOISIRS 

 Saint Benoît : 8 chemin du Port, 45730 Saint Benoît sur Loire > 06 85 34 63 05 
 Dampierre : route de Châtillon, 45570 Dampierre en Burly > 02 34 52 03 25 
 Les Bordes : 4 rue de l'Eglise, 45460 Les Bordes > 02 38 37 09 53 
 Sully sur Loire : rue Henri Pad, 45600 Sully sur Loire > 02 38 36 48 62 
 Neuvy en Sullias : 1 rue des Ecoles, 45510 Neuvy en Sullias > 02 38 57 32 89 
 Villemurlin : 21 rue de la Gare, 45600 Villemurlin > 02 38 31 05 80 

 
Pour toute modification, ajout, ou annulation : transmettez une nouvelle fiche (pour plus de 5 jours à mo-
difier) ou une demande écrite, 8 jours avant la date demandée (soit le mardi soir maximum pour le mer-
credi en 8) sous réserve de places disponibles à secretariat.enfance@valdesully.fr 
 

Horaires des journées complètes Horaires des demi-journées 

 St Benoît : 7h30-18h30 
 Dampierre : 7h30-18h30 
 Les Bordes : 7h30-18h30 
 Sully sur Loire : 7h15-18h15 
 Neuvy en Sullias : 7h15-18h30 
 Villemurlin : 7h15-18h30 

 Matin sans repas / Après-midi avec repas 
: 12h00 

 Matin avec repas / Après-midi sans re-
pas : 13h30 

 


